
Deuxième partie : Étude d’un document (6 points) 

Document  

Évolution des flux commerciaux de biens de l’Union Européenne (UE), 
 réalisés au sein de l’UE et avec le reste du monde, en % du PIB européen 

 
Source : Eurostat, 2024. 

 

*** 

Questions : 
 

1. À l’aide des données du document, 
vous comparerez la part des échanges 
de biens réalisés au sein de l’Union 
Européenne dans le PIB européen en 
1993 avec celle de l’année 2022. 

   En 2024 Eurostat publie une étude sur 
les flux commerciaux intra-UE et entre l’UE 
et le RDM sur une longue période soit 
entre 1993 et 2022. 
   Cette étude est représentée dans un 
graphique construit à partir de proportions 
en %. La proportion est un indicateur de 
poids relatif donc ici par exemple 
l’importance des échanges commerciaux 
intra-européens par rapport au PIB 
européen. 
   Si on retient les dates extrêmes de cette 
période, 1993 et 2022, on observe que le 
poids des échanges de biens au sein de 
l’UE s’est accru. En effet, en 1993 pour un 
PIB européen de 100 milliards les 
échanges commerciaux pèsent environ 12 
%. Ce sera plus de 15 points de % 
supplémentaires puisque sur 100 milliards 
de PIB européen en 2022, les échanges 
de biens intra-européens représentent 27 
milliards. 
   Cette augmentation de l’importance 
relative peut s’expliquer par une recherche 
de croissance économique stimulée par la 
mise en place du marché unique 
européen. 
2. À l’aide du document et de vos 

connaissances, vous présenterez le 
marché unique et ses effets sur la 
croissance économique (4 points). 

S 



Document  

Évolution des flux commerciaux de biens de l’Union Européenne (UE) 
 réalisés au sein de l’UE et avec le reste du monde, en % du PIB européen 

 
Source : Eurostat, 2024. 

 

*** 

Questions : 
 

2. À l’aide du document et de vos connaissances, vous 
présenterez le marché unique et ses effets sur la 
croissance économique (4 points). 

   Depuis la création du marché commun en 1957 l’Europe 

cherche à renforcer les liens économiques en son sein afin de 

permettre une croissance économique davantage autocentrée sur 

un espace économique homogène : le marché unique de l'Union 

européenne qui permet la libre circulation des biens, des 

personnes, des services et des capitaux. Créé en 1993, il 

rassemble les 27 États membres et constitue l'un des fondements 

économiques de l'UE.  

   En effet, la libre circulation des biens au sein de l’UE facilite, 

du côté de l’offre, l’accès à des ressources (importations) plus 

variées, des meilleurs prix ou une meilleure qualité. Ce sont les 

avantages comparatifs qui sont souvent mis en avant du fait de la 

spécialisation des unités de production sur leur territoire 

national. Du côté de la demande la consommation notamment est 

stimulée par ces avantages doit se faire plus dynamique et 

stimuler les exportations de chaque nation de l’UE. Ainsi la 

production de chaque territoire se fait plus dynamique puisque les 

exportations sont des contributions positives à la croissance 

(hausse du PIB = croissance) et alimente celle de ses voisins. Si 

on suppose d’ailleurs que le PIB tend à augmenter on voit qu’il 

est corrélé à la hausse des échanges dont le poids s’accroit. On 

en déduit que ces échanges augmentent plus vite que le PIB d’où 

le gain de 15 points. Cette hausse  a d’ailleurs été plus rapide que 

les échanges avec le reste des nations hors UE puisqu’en 1993 

l’écart était de 4 points et il est passé à 9 points (12 % du PIB 

européen contre 8 % pour les échanges avec les autres pays en 

1993 puis 27 % contre 18 %) 

    Ainsi l’objectif de J Monnet de répondre aux défis des 

« économies continents » (Etats-Unis ; Chine, Inde…) pourrait-

être relevé si l’union politique parvient à se faire face aux 

différents nationalismes portés à défendre les intérêts des 

résidents. 

 


